
Est-il licite d'imposer un forfait horaire dans un contrat
d'embauche sans précisions ?

Réponse courte

Il n'est pas licite d'imposer un forfait horaire dans un contrat d'embauche sans précisions au Luxembourg. La

législation exige que le contrat mentionne explicitement le nombre d'heures de travail, la période de référence et

les modalités de rémunération.

L'absence de ces précisions constitue un manquement à l'obligation d'information et expose l'employeur à des

risques de requalification du contrat, de contentieux et de sanctions administratives. Toute ambiguïté sera

interprétée au bénéfice du salarié.

Définition

Le forfait horaire correspond à une organisation du temps de travail dans laquelle l'employeur et le salarié

conviennent d'un nombre d'heures à effectuer sur une période déterminée, généralement à la semaine ou au

mois. Au Luxembourg, la législation impose que le contrat de travail précise la durée exacte du travail,

conformément à l'article L.121-4 du Code du travail. L'utilisation de la mention « forfait horaire » sans autres

précisions ne satisfait pas à l'exigence de clarté et de transparence requise par le droit du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment formaliser correctement un forfait horaire au Luxembourg ?

Il est recommandé d'annexer au contrat un document précisant la répartition des horaires, la période de référence et les conséquences
sur la rémunération. Toute imprécision peut être interprétée contre l'employeur, notamment sur le paiement des heures supplémentaires.

Comment sont contrôlées les obligations relatives au forfait horaire ?

Le contrôle est assuré par l'Inspection du travail et des mines (ITM) qui peut prononcer des sanctions administratives en cas de non-
respect. L'employeur doit également garantir la traçabilité et la transparence selon les articles L.121-4 et L.211-27.

Est-il licite d'imposer un forfait horaire dans un contrat d'embauche sans précisions ?

Non, il n'est pas licite d'imposer un forfait horaire sans précisions au Luxembourg. La législation exige que le contrat mentionne
explicitement le nombre d'heures de travail, la période de référence et les modalités de rémunération, conformément à l'article L.121-4 du
Code du travail.

Que prévoit l'article L.121-4 sur la durée du travail ?

L'article L.121-4, point 6°, du Code du travail impose la mention de la durée du travail journalière ou hebdomadaire normale dans le
contrat. L'absence de ces précisions constitue un manquement à l'obligation d'information et peut entraîner la requalification du contrat.

Quelles précisions doit contenir une clause de forfait horaire ?

Le contrat doit préciser le nombre exact d'heures par semaine ou par mois, la période de référence applicable, les modalités de
rémunération incluant le traitement des heures supplémentaires, ainsi que les éventuelles dérogations ou aménagements spécifiques.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4


Quels sont les risques d'un forfait horaire imprécis pour l'employeur ?

L'employeur s'expose à un risque élevé de contentieux, de requalification du contrat et de sanctions administratives prononcées par
l'Inspection du travail et des mines (ITM). Toute ambiguïté sera interprétée au bénéfice du salarié.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.

Critère Description

Temps de

travail
Le nombre d'heures de travail convenu,

Durée La période de référence (hebdomadaire, mensuelle, etc.),

Rémunération Les modalités de rémunération correspondantes

Formation

L'article L.121-4, point 6°, du Code du travail impose la mention de la durée du travail journalière ou

hebdomadaire normale dans le contrat. L'absence de ces précisions constitue un manquement à

l'obligation d'information et peut entraîner la requalification du contrat ou l'application de sanctions

administratives

Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Temps de

travail
Le nombre exact d'heures de travail par semaine ou par mois,

Durée La période de référence applicable,

Rémunération
Les modalités de rémunération, y compris le traitement des heures supplémentaires ou

complémentaires,

Organisation Les éventuelles dérogations ou aménagements spécifiques

Recours

L'omission de ces éléments essentiels prive le salarié de la possibilité de vérifier le respect de ses

droits et complique le contrôle par l'Inspection du travail et des mines (ITM). En cas de litige, toute

ambiguïté sera interprétée au bénéfice du salarié
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Pratiques et recommandations

Il est fortement déconseillé d'utiliser la formule « forfait horaire » sans précisions dans un contrat d'embauche. Les

employeurs doivent systématiquement détailler la durée exacte du travail et les modalités d'organisation. Il est

recommandé d'annexer au contrat un document précisant la répartition des horaires, la période de référence et les

conséquences sur la rémunération. Toute imprécision peut être interprétée contre l'employeur, notamment en

matière de paiement d'heures supplémentaires ou de respect des durées maximales de travail.

Cadre juridique

Référence Objet

L.121-4 obligation de mentionner la durée du travail dans le contrat

L.211-1 et suivants durée légale du travail

L.211-9 heures supplémentaires

Obligations générales Obligation d'égalité de traitement (article L.251-1)

Obligations générales Obligation de traçabilité et de transparence (articles L.121-4 et L.211-27)

Contrôle et sanctions Contrôle par l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Contrôle et sanctions Sanctions administratives en cas de non-respect

L'utilisation d'un forfait horaire sans précisions expose l'employeur à un risque élevé de contentieux, de requalification du contrat et de

sanctions administratives. Il est impératif de formaliser par écrit toutes les modalités relatives à la durée du travail dans le contrat

d'embauche, conformément aux exigences du Code du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://itm.public.lu/

